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Extrait 

« À partir du XVIe siècle, les étrangers qui viennent s’établir dans le pays sont soumis 

à l’absolutisme royal alors en construction. Ils sont frappés par le « droit d’aubaine », 

qui permet au roi de saisir les biens des étrangers décédés sans héritiers nés en 

France :  on les appelle les “aubains”. Frappés par certaines interdictions d’emplois et 

par un nouvel impôt instauré en 1697. Certains d’entre eux peuvent échapper à ces 

restrictions et taxations en demandant des « lettres de naturalité » au roi : lui seul 

peut faire des Français.»  


